
Marc Jammet
Conseiller municipal communiste de Mantes la Jolie

Dimanche 28 novembre

En votant Jacques Saint-Amaux,

Donnez à Pierre Bédier la réponse

qu’il mérite …

undi soir, lors du Conseil municipal, Pierre Bédier a annoncé que les impôts locaux
pourraient baisser de 20% à Mantes la Jolie. “ Pour cela ” a-t-il déclaré “ il faut que les
députés votent la loi Borloo ”. En clair, qu’il vaudrait mieux voter pour lui dimanche

prochain…
Après l’annonce dans la presse locale de la construction de deux piscines, voilà qu’il nous
promet maintenant de baisser les impôts, de tripler les travaux de voirie… de faire ce qu’il n’a
pas fait jusqu’à maintenant !
Au-delà des déclarations politiciennes à quelques jours du premier tour des prochaines élections,
regardons les faits et les décisions prises lors du dernier Conseil municipal.

Impôts locaux : - 20% ? Pas en 2005 en tout cas.
Les documents présentés par la majorité de droite sont clairs : les impôts locaux augmenteront de 1,5% en moyenne. A

cette augmentation, il faudra ajouter la nouvelle taxe sur les ordures ménagères qui vient de doubler cette année.
Quant à la loi Borloo qu’il évoque, elle est “à double tranchant ” puisqu’elle consisterait tout d’abord à casser le code du travail, à
rendre les emplois encore plus précaires tout en facilitant les licenciements.
Dans un de ces articles, cette loi prévoit effectivement d’aider financièrement les villes dites “pauvres ” en matière de lutte contre
l’échec scolaire, pour l’insertion professionnelle (et non pas uniquement pour refaire la voirie) et Mantes la Jolie pourrait en
profiter. L’annonce par Pierre Bédier d’une prochaine baisse des impôts locaux est une bonne nouvelle : elle montre que la droite
doit tenir compte des protestations qui s’amplifient contre la hausse des impôts locaux. Le mouvement local contre la taxe sur
les ordures ménagères commence à porter ses premiers fruits et fait reculer la droite.
Raison de plus pour voter pour un candidat qui, en plus, combattra résolument les nouveaux projets de casse de l’emploi.

Elargissement de la communauté d’agglomération : le référendum refusé !
Le Conseil municipal a voté l’adhésion de Follainville et de Drocourt. Une majorité (*) s’est dégagée pour voter ces

adhésions sans que les habitants ne soient consultés. Alors même que l’adhésion de Drocourt, dont le territoire ne “ touche ”
aucune autre commune de la CAMY, peut être considérée comme illégale !
(*) Ont voté pour : la droite, le Front national, le Parti socialiste
      Ont voté contre : le Parti communiste, DECIL.

Urbanisme : Bédier propose un référendum …puis se rétracte.
A la proposition de Pierre Bédier d’organiser un référendum local concernant la rue Marceau, j’ai répondu “chiche ! ”.

J’ai proposé de plus que la Municipalité demande aux Mantais ce qu’ils pensent de sa politique d’urbanisme. Alors qu’il l'avait
lui-même proposée, Pierre Bédier a refusé cette consultation.

Police municipale : dans l’illégalité ?
Il semble que la brigade canine ne soit pas déclarée à la Sous-préfecture, que des problèmes de paiement d’heures

supplémentaires se posent…
Pierre Moscodier, Maire-adjoint chargé de la sécurité, sans répondre précisément n’a pas nié ces faits graves.
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